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magasinage au canada : un guide en matière de consommation pour les nouveaux 

arrivants vous est présenté par le Comité des mesures en matière de consommation 

fédéral-provincial-territorial qui vise à améliorer le marché au profit des consommateurs 

canadiens. vous y trouverez des conseils utiles avant de procéder à l’achat de produits 

ou de services. vous voudrez peut-être également consulter www.infoconsommation.ca 

qui contient d’autres renseignements en matière de consommation qui proviennent de 

sources fiables.

Introduction

www.infoconsommation.ca
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1  Magasinage

au canada, il existe des lois et des lignes directrices pour s’assurer que les 
consommateurs soient traités de façon juste. elles peuvent différer selon 
l’endroit où vous vivez.

   Être renseiGnÉ siGniFie Être mieUX protÉGÉ

Les nouveaux arrivants au Canada ont les mêmes protections et responsabilités que tous les 
Canadiens. Vous pourrez ainsi faire de meilleurs choix lorsque viendra le temps d’acheter des 
produits et de vous procurer des services.

Au Canada, vous devriez vous attendre :
• à recevoir les produits ou les services que vous avez choisis au moment où ils vous ont été 

promis;
• à payer uniquement pour les produits ou les services que vous avez accepté d’acheter;
• à ce que les détaillants et les fabricants respectent les garanties;
• à recevoir une explication complète et honnête concernant tous les coûts et toutes les 

modalités de crédit;
• à être protégé contre les produits ou les services qui mettent votre santé en danger;
• à ce que vous soient fournis toute l’information dont vous avez besoin pour choisir le 

produit ou le service qui vous convient le mieux;
• à pouvoir retourner ou échanger des produits si une politique d’échange ou de  

retour existe;
• à être remboursé ou à obtenir un règlement juste si les produits ou les services que 

vous avez reçus ne sont pas ceux que vous avez commandés, s’ils sont défectueux ou 
endommagés avant de vous avoir été livrés ou qu’ils ne conviennent pas à l’usage auquel ils 
sont normalement destinés;

• à pouvoir porter plainte auprès du marchand ou du fabricant si vous n’êtes pas satisfait du 
produit ou du service;

• à ce que votre vie privée soit respectée et protégée;
• à pouvoir exprimer votre point de vue concernant les enjeux en consommation à des 

organismes gouvernementaux ou à votre représentant élu;
• à pouvoir porter plainte auprès d’organismes publics.
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renseiGnements GÉnÉraUX sUr Le maGasinaGe
 

 où puis-je trouver des ventes, des spéciaux et des coupons-rabais?

Les magasins font souvent la promotion de leurs rabais et spéciaux dans les circulaires qui 
sont habituellement livrées aux portes vers la fin de la semaine. Ces circulaires contiennent 
souvent des coupons-rabais que vous pouvez découper, apporter au magasin et remettre à 
l’employé à la caisse lorsque vous payez vos produits pour obtenir un rabais.

Vous pouvez aussi trouver des prix spéciaux, des soldes et des coupons-rabais dans les 
journaux, les magazines et sur Internet.

 Un marchand m’a offert un bon de réduction différée. Qu’est-ce que cela signifie?

Si un marchand vous offre un bon de réduction différée, cela signifie qu’un article qui avait 
été annoncé en solde n’est plus disponible. Un employé au service à la clientèle ou à la caisse 
vous remettra un papier sur lequel se trouvera le nom du produit que vous désirez et son prix 
en solde. L’entreprise vous indique ainsi que vous pouvez revenir au magasin pour acheter le 
produit au prix en solde lorsqu’il sera disponible.

Si vous ne trouvez pas un article qui a été annoncé en solde, demandez toujours à un 
employé du service à la clientèle si vous pouvez obtenir un bon de réduction différée. Il est 
important de savoir que les bons de réduction différée ne sont pas toujours disponibles. 
À titre d’exemple, une entreprise pourrait spécifier « aucun bon de réduction différée » 
lorsqu’elle annonce des soldes.

Certaines provinces accordent des protections aux consommateurs lorsqu’un commerçant 
annonce un produit alors qu’il n’en possède pas une quantité suffisante pour répondre à la 
demande.

 puis-je rapporter des produits au magasin?

Les entreprises n’ont pas toujours une obligation légale d’accepter un article que vous voulez 
retourner uniquement parce que vous avez changé d’idée. dans un tel cas, les entreprises 
n’ont pas l’obligation de vous rembourser ni d’échanger le produit à moins que ce ne 
soit prévu dans leur politique de retour de marchandise. Les politiques de retour sont 
souvent affichées près de la caisse.

Si vous voulez retourner un article parce qu’il est brisé ou qu’il ne fonctionne pas tel que 
vous vous y attendiez, le marchand pourrait être obligé d’offrir de le replacer ou de le 
réparer. Ou encore, il peut tout simplement vous rembourser. Si un article est assorti d’une 
garantie du fabricant, le marchand pourrait vous référer à cette garantie et vous suggérer de 
communiquer directement avec le fabricant.  
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Si vous avez de la difficulté à obtenir un échange ou un remboursement ou que vous êtes 
d’avis que le vendeur ne respecte pas sa politique, communiquez avec le l’organisme de 
protection du consommateur de votre province ou territoire pour obtenir de l’aide.

 Un marchand me dit qu’un produit vient avec une garantie. Qu’est-ce que cela signifie?

Une garantie est une promesse écrite de remplacer ou de réparer le produit, si nécessaire, 
au cours d’une période spécifique. La garantie sera probablement offerte par le fabricant du 
produit et non par le magasin où vous achetez le produit.

On pourrait vous demander si vous voulez acheter une garantie prolongée sur des produits 
ou des véhicules. Avant d’accepter de payer davantage pour une garantie prolongée, 
renseignez-vous pour savoir si le produit que vous achetez vient déjà avec une garantie du 
fabricant ou une garantie accordée par la loi. 

Un certain nombre de fraudes ou d’escroqueries ont été signalées par des consommateurs qui 
reçoivent des appels téléphoniques d’une personne leur offrant de leur vendre une garantie 
prolongée, par exemple,  pour un véhicule qu’ils viennent d’acheter. Soyez prudent avec de 
telles offres puisqu’un certain nombre de cas ont été signalés un peu partout au Canada : les 
personnes qui font les appels ont tout simplement pris l’argent pour ensuite disparaître.

Si vous avez une carte de crédit, vous devriez vous renseigner auprès de la société émettrice 
de la carte pour savoir si elle offre une garantie sur les produits que vous achetez avec votre 
carte de crédit. Certaines sociétés émettrices de cartes de crédit offrent une garantie d’un an 
si vous payez l’article avec votre carte. Si votre carte de crédit protège déjà l’article pendant 
une certaine période, la garantie que le marchand offre de vous vendre pourrait ne pas vous 
donner de protection supplémentaire.

Pour obtenir d’autres renseignements sur les garanties, consultez la section Garanties du 
Guide du consommateur canadien.

Pour connaître les obligations que sont tenus de respecter les commerçants en matière de 
garanties,  communiquez avec l’organisme de protection du consommateur de votre 
province ou territoire.

priX et taXes

Le prix annoncé pourrait ne pas être le prix final que vous paierez en raison des taxes de vente 
qui sont ajoutées au prix à la caisse.  Ces taxes varient selon l’endroit où vous vivez au Canada, 
et elles sont appelées taxe de vente harmonisée (TVH), taxe sur les produits et services (TPS), 
taxe de vente provinciale (TVP), et au Québec, TVQ. Pour obtenir d’autres renseignements sur 
la TPS/TVH, veuillez consulter l’agence du revenu du canada.

http://www.guideduconsommateur.ca/fr/topics/produits-et-services/garanties
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/contacts/provincial-territorial-offices
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/contacts/provincial-territorial-offices
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/contacts/provincial-territorial-offices
http://www.cra-arc.gc.ca/menu-fra.html
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Vous n’avez pas à payer la taxe sur tout ce que vous achetez. À titre d’exemple, il n’y a pas 
de taxe de vente sur les articles d’épicerie de base ni sur les médicaments prescrits par un 
médecin. 

 crédit sur la taxe sur les produits et services (tps)

Le crédit sur la TPS/TVH est un montant non imposable versé tous les 3 mois à certains 
particuliers et à certaines familles dont les revenus sont faibles ou modestes.
Ce montant correspond entièrement ou en partie au montant de TPS ou de TVH que ces 
particuliers et ces familles paient. Pour recevoir le crédit sur la TPS/TVH, vous devez répondre 
aux critères d’admissibilité et faire une déclaration de revenus et de prestations chaque 
année.

Vous pouvez obtenir d’autres renseignements en composant le numéro 1-800-959-1953 de la 
ligne d’information sur la TPS. Vous pouvez aussi communiquer avec l’agence du revenu du 
canada ou composer le 1-800-267-6999 ou au Québec, l’agence du revenu du Québec ou 
composer le 1 800 267-6299.

maGasiner sUr internet

 Que devrais-je savoir avant de faire un achat sur internet?

Il y a des avantages et des risques à acheter sur Internet (ou en ligne). Renseignez-vous pour 
savoir si l’entreprise avec laquelle vous traitez a des systèmes sécuritaires qui protègent vos 
renseignements financiers et personnels lorsque vous achetez en ligne. 

Avant de donner n’importe quel renseignement financier (y compris votre numéro de carte 
de crédit), assurez-vous que vous utilisez un lien Internet sécurisé. Cherchez l’un des indices 
suivants ou les deux :
• Il y a une icône (symbole), souvent un cadenas ou une clé près de la bordure extérieure 

de la fenêtre du navigateur de votre ordinateur. Le cadenas devrait être fermé et la clé ne 
devrait pas être brisée.

• L’adresse du site Web commence par https://. Le « s » signifie que le site est sécurisé.

Habituellement, les entreprises fournissent, sur leur site web, de l’information au sujet de leurs 
systèmes de sécurité et de leur politique de protection des renseignements personnels. Si ce 
n’est pas le cas, réfléchissez bien avant d’acheter sur un tel site.

Assurez-vous de bien comprendre les garanties offertes par l’entreprise et sa politique de 
remboursement et de retour – tout comme vous le feriez pour tout autre type d’ entreprise. 
Assurez-vous que les montants que vous devrez payer pour la livraison, les droits et les taxes 
sont clairement indiqués. Imprimez une copie de la confirmation de votre achat.

http://www.cra-arc.gc.ca/menu-fra.html
http://www.cra-arc.gc.ca/menu-fra.html
http://www.revenuquebec.ca/fr/default.aspx


5Magasinage au  Canada : un guide en matière de consommation pour les nouveaux arrivants

Pour obtenir d’autres conseils et renseignements au sujet des achats en ligne, lisez la section 
achats en ligne du Guide du consommateur canadien.

Plusieurs provinces ont adopté des règles particulières qui s’appliquent au contrat conclu 
par Internet. Ces règles prévoient, entre autres, que le commerçant doit divulguer au 
consommateur certaines informations avant la conclusion du contrat, lui transmettre 
un exemplaire du contrat et lui livrer le bien dans un certain délai. Des règles accordent 
également au consommateur le droit d’annuler un contrat, une transaction par carte de 
crédit, etc., si une entreprise ne respecte pas ses obligations.

Pour connaître les obligations que sont tenus de respecter les commerçants qui vendent 
des produits et des services en ligne,  communiquez avec l’organisme de protection du 
consommateur de votre province ou territoire.

ventes À domiciLe

  devrais-je acheter des produits et des services d’une personne qui vient frapper à ma 
porte pour me vendre quelque chose?

Dans certaines provinces, il y a beaucoup de concurrence dans certains secteurs, comme les 
services associés à l’énergie (chauffage, climatisation, chauffe-eau, réparation de fournaises). 
Certaines personnes pourraient frapper à votre porte pour vous offrir leurs produits ou 
services. Soyez très prudent avant de signer quoi que ce soit.

Vous ne devez pas vous sentir pressé d’acheter d’une personne qui vient frapper à votre 
porte. Il est tout à fait acceptable de dire « non merci » et de fermer la porte.

Méfiez-vous si la personne :
• vous offre un cadeau si vous achetez un produit;
• vous dit que l’offre n’est valable que la journée-même;
• vous dit que le voisin vient tout juste d’acheter le même produit.

Si vous vous sentez menacé ou intimidé, demandez à la personne de partir. Ne laissez pas la 
personne seule dans aucune pièce de votre maison.   

Avant d’acheter quoi que ce soit d’un vendeur à domicile, demandez de voir une 
identification et une licence ou un permis de vendeur itinérant.

http://www.guideduconsommateur.ca/fr/topics/protection-du-consommateur/achats-en-ligne
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/contacts/provincial-territorial-offices
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/contacts/provincial-territorial-offices
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  avant d’acheter un produit ou un service, faites une recherche. cela signifie de 
demander au vendeur de revenir plus tard.

Demandez de voir de l’information au sujet du produit et visitez des magasins de la région 
qui vendent les mêmes produits pour comparer les prix – certains produits vendus à domicile 
peuvent être plus chers.

Chaque province et territoire vous accorde un certain nombre de jours, appelé 
communément une période de réflexion, pendant laquelle vous pouvez annuler un contrat 
conclu avec un vendeur qui fait du porte à porte, peu importe la raison. Pour connaître 
la durée de la période de réflexion accordée là où vous vivez, de même que les autres 
obligations que sont tenus de respecter les vendeurs qui font du porte à porte communiquez 
avec l’organisme de protection du consommateur de votre province ou territoire.

pLaintes

 comment puis-je porter plainte?

Si vous venez tout juste de faire un achat dont vous n’êtes pas satisfait, communiquez 
immédiatement avec l’entreprise. Les entreprises qui ont bonne réputation se feront 
généralement un plaisir de corriger une erreur qu’elles auraient pu commettre ou de 
remplacer un produit défectueux. Si vous n’êtes pas satisfait, vous voudrez peut-être aussi 
communiquer avec l’organisme de protection du consommateur de votre province ou 
territoire.

Pour obtenir des conseils ou des outils sur la façon de porter plainte efficacement, visitez la 
Feuille de route des plaintes ou la section plaintes du Guide du consommateur canadien.

dÉveLoppeZ vos HaBiLetÉs d’acHat

Voici une liste de bonnes pratiques en matière de consommation. Il est dans votre meilleur 
intérêt :
• de vous renseigner et de faire une recherche sur un produit ou un service avant de l’acheter;
• de comparer les prix et de poser des questions au sujet des différences entre des produits 

semblables;
• de lire et de comprendre tout ce qu’il y a dans un contrat avant de le conclure; 
• de vous assurer que vous recevez ce pour quoi vous avez payé;
•	 d’aviser	l’entreprise avec laquelle vous faites affaire si vous avez un problème ou une plainte;
•	 de	lire	et	de	respecter	les	instructions	relatives	à	l’utilisation	d’un	produit;
•	 de	comprendre	ce	qu’offre	la	garantie	applicable	à	un	produit	ou	un	service	et	ce	qu’elle	

n’offre pas;
•	 de	savoir	ce	qu’il	faut	faire	si	vous	voulez	retourner	un	produit;
•	 de	vérifier	les	qualifications	et	les	références	des	personnes	que	vous	engagez	pour	faire	des	

réparations à votre domicile ou sur votre véhicule.

http://www.infoconsommation.ca/eic/site/032.nsf/fra/h_01165.html
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/topics/produits-et-services/plaintes
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/contacts/provincial-territorial-offices
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/contacts/provincial-territorial-offices
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/contacts/provincial-territorial-offices
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contrats de consommation

vous pourriez devoir conclure plusieurs contrats lorsque que vous vous installerez au 
canada, comme un bail pour un appartement ou des abonnements pour des services de 
téléphonie et d’internet.

vous devez comprendre entièrement tous les contrats avant de les conclure.
 
renseiGnements sUr Les contrats

 est-il facile d’annuler un contrat?

Un contrat est un accord juridique. Lorsque vous concluez un contrat, vous vous engagez à 
en respecter les modalités. Ne tenez pas pour acquis que vous pourrez rompre ou annuler 
un contrat uniquement parce que vous avez changé d’idée. Lisez toujours attentivement le 
contrat proposé et engagez-vous que si vous êtes certain de le comprendre entièrement. Si 
possible, demandez à un avocat ou à une personne digne de confiance d’examiner le contrat 
que vous avez l’intention de conclure.

 existe-t-il des contrats que je peux annuler?

Dans certaines provinces et certains territoires, certains contrats peuvent être annulés peu 
après avoir été conclus.

Ne tenez pas pour acquis que vous pouvez annuler le contrat que vous êtes sur le point de 
conclure. Renseignez-vous auprès de l’organisme de protection du consommateur de 
votre province ou territoire pour connaître les règles qui s’appliquent là où vous vivez.

 Y a-t-il des contrats qui sont coûteux à annuler?

Plusieurs contrats conclus pour une période spécifique (par exemple : 6 mois, 1 an) prévoient 
que des frais importants seront exigés en cas d’annulation avant la fin du contrat. Voici des 
exemples :
• les services de téléphonie cellulaire;
• l’entretien ménager;
• les abonnements à un gymnase.

Assurez-vous de comprendre les modalités du contrat avant de le conclure. 

Si vous avez des problèmes avec un contrat, communiquez avec l’organisme de protection 
du consommateur de votre province ou territoire pour obtenir de l’aide.

http://www.guideduconsommateur.ca/fr/contacts/provincial-territorial-offices
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/contacts/provincial-territorial-offices
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  assUrance

QU’est-ce QU’Une assUrance Locataire oU dU propriÉtaire 
occUpant?

Lorsque vous louez un appartement ou une maison, vous êtes un locataire. Dans certaines 
provinces et territoires, en tant que locataire, si vos effets personnels sont endommagés ou 
détruits en raison d’un problème dans l’appartement ou la maison, vous êtes responsable 
du remplacement du bien endommagé. Une assurance locataire permet de protéger de 
nombreux biens dans de telles situations.

Si vous achetez une maison, vous pourriez devoir vous procurer une assurance de base du 
propriétaire occupant pour protéger votre maison au cas où elle serait endommagée ou 
détruite. Dans certaines provinces, ce type d’assurance est exigé par la loi. Dans les provinces 
où elle n’est pas exigée par la loi, l’institution financière qui vous prête l’argent pour acheter 
la maison pourrait l’exiger. Que l’assurance de base du propriétaire occupant soit exigée 
ou non par la loi, il est toujours recommandé d’avoir une telle assurance. Une assurance du 
propriétaire occupant couvre habituellement votre responsabilité si quelqu’un est blessé 
sur votre propriété. Elle protège également votre propriété si elle est endommagée ou si des 
effets personnels y sont volés. 

Il y a de nombreux autres types d’assurance, notamment : 
• Assurance automobile;
• Assurance vie;
• Assurance hypothèque;
• Assurance locataire;
• Assurance voyage;
• Assurance du solde créditeur;
• Assurance maladie supplémentaire.

Vous trouverez d’autres renseignements au sujet des assurances dans Mieux comprendre 
les assurances de l’Agence de la consommation en matière financière du Canada et dans la 
section assurance du Guide du consommateur canadien.

2  Vous et votre résidence

http://www.fcac-acfc.gc.ca/fra/ressources/publications/assurance/baseassurance/baseassurance_tdm-fra.asp
http://www.fcac-acfc.gc.ca/fra/ressources/publications/assurance/baseassurance/baseassurance_tdm-fra.asp
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/topics/produits-et-services/assurance
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/


9Magasinage au  Canada : un guide en matière de consommation pour les nouveaux arrivants

Pour les plaintes ou les services de médiation concernant l’assurance, communiquez 
avec :

Le Bureau d’assurance du canada

Le service de conciliation en assurance de dommages

  services pUBLics

Les services comme le chauffage, l’électricité et l’eau sont appelés services publics. Au 
Canada, l’électricité est souvent appelée hydro. À moins que vous ne louiez une maison ou 
un appartement dont les services publics sont clairement inclus dans le loyer, vous devrez 
habituellement communiquer avec une ou plusieurs entreprises de services publics pour vous 
abonner aux services publics dont vous avez besoin.

Avant d’acheter une maison ou de louer un appartement, renseignez-vous sur la façon dont 
les divers services publics sont fournis et avec quelles entreprises vous devrez communiquer.

Dans les régions où il y a plus d’une entreprise qui offrent des services publics, assurez-vous 
de bien examiner les services offerts et de comparer les prix avant de conclure un contrat.

 comment puis-je m’abonner à des services publics?

Communiquez avec l’entreprise pour demander quels sont les renseignements que vous 
devez fournir pour ouvrir un compte. Il est souvent possible de prendre un arrangement pour 
que la maison ou l’appartement soit branché aux services publics avant d’y emménager. 
L’entreprise pourrait vous demander de verser un dépôt de garantie au moment d’ouvrir un 
compte.

 comment dois-je payer mes services publics?

Les factures de services publics sont souvent envoyées chaque mois, ou tous les deux mois, 
et elles peuvent être payées par retraits directs de votre compte bancaire (paiement par 
prélèvement automatique), par chèques envoyés par la poste, par Internet ou par transactions 
bancaires par téléphone ou à une institution bancaire. Le montant des factures peut être 
calculé selon l’utilisation réelle par mois ou selon l’utilisation prévue annuellement. Le 
paiement mensuel moyen déterminé en fonction de l’utilisation prévue annuellement est 
souvent utilisé pour les factures de chauffage parce qu’il permet de répartir les coûts plus 
élevés de chauffage des mois d’hiver sur l’année entière.

http://www.ibc.ca/fr/Contact_Us.asp
http://www.scadcanada.org/
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 dois-je acheter les services proposés par les vendeurs qui font du porte à porte?

Dans certaines provinces, les entreprises qui revendent de l’énergie (distributeurs d’énergie) 
vendent leurs services directement au domicile du consommateur. Elles prétendent souvent 
pouvoir vous garantir les prix de l’électricité et du gaz naturel si vous concluez avec elles 
un contrat de plusieurs années. Soyez très prudent avant de conclure un contrat lorsque le 
vendeur se présente à la maison. Demandez-lui de vous fournir de l’information par écrit afin 
de vous laisser le temps d’y penser seul bien tranquille et de comparer les services et les prix 
offerts avec ceux que vous avez déjà. Renseignez-vous au sujet des frais supplémentaires. Les 
services que ces entreprises offrent auront-ils une incidence sur les services que vous recevez 
actuellement ou sur les contrats que vous avez déja conclus, comme la location d’un chauffe-
eau ou les services de réparation de la fournaise?

Consultez la section « Ventes à domicile » à la page 5 de ce document pour obtenir d’autres 
conseils et renseignements.

Pour déposer une plainte concernant votre facture d’énergie, communiquez avec 
l’entreprise en utilisant les coordonnées de l’entreprise qui se trouvent sur votre 
facture. Si vous ne pouvez pas régler la plainte avec l’entreprise, communiquez avec 
la commission ou la régie des services publics de votre province ou territoire. Vous 
pouvez trouver ses coordonnées dans les pages bleues de l’annuaire téléphonique ou 
en cherchant sur Internet.

   prodUits dont voUs aUreZ Besoin poUr votre rÉsidence

 où puis-je acheter des meubles et des appareils ménagers?

Il y a plusieurs types de magasins qui vendent des meubles neufs. Vous pouvez également 
trouver des meubles et des appareils ménagers usagés à vendre dans la section des petites 
annonces du journal local, dans les magasins de meubles usagés ou sur Internet. Un 
organisme offrant des services aux immigrants pourrait aussi vous suggérer de bons 
endroits pour acheter des meubles dans votre collectivité.

  J’ai vu des annonces de crédit « en magasin » ou de « cartes de crédit de magasin ». 
Qu’est-ce que cela signifie?

De nombreux grands détaillants offrent de vous faire crédit avec des modalités de 
remboursement pouvant parfois s’échelonner sur 12 mois ou même plus. Toutefois, comme 
dans le cas de toute forme de crédit, ces offres peuvent être assorties de frais d’intérêts élevés.
Ces frais peuvent être élevés, surtout si on utilise beaucoup le crédit. De plus, si vous ne payez 
pas à temps, vous aurez peut-être à payer des pénalties importantes.

http://www.cic.gc.ca/francais/nouveaux/map/services.asp
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Plusieurs des cartes de crédit offertes en magasin ont des taux d’intérêt élevés.  Ces taux 
d’intérêts font en sorte que vous paierez finalement plus cher que le prix de l’article que vous 
achetez .

Il est important de comprendre les coûts du crédit pour vous aider à décider si ces cartes vous 
aideront à long terme, alors que vous constituez vos antécédents en matière de crédit au 
Canada. 

Pour connaître les obligations que sont tenus de respecter les commerçants qui offrent aux 
consommateurs de conclure des contrats de crédit,  communiquez avec l’organisme de 
protection du consommateur de votre province ou territoire. 

   J’ai vu des annonces de « location-achat » de meubles et d’appareils ménagers.  
Qu’est-ce que cela signifie?

Les marchands spécialisés en location-achat vous proposent de conclure un contrat qui 
vous permet d’apporter le produit à la maison et de faire de petits paiements, par exemple, 
à chaque semaine, toutes les deux semaines, ou une fois par mois. Cela peut sembler être 
un bon choix si au moment de l’achat vous n’avez pas l’argent pour payer entièrement le 
bien ou si vous n’êtes pas éligible au crédit. Il faut toutefois savoir que cette façon de faire 
peut finalement être beaucoup plus coûteuse – peut-être même trois ou quatre fois plus 
coûteuse que si vous aviez payé l’intégralité du prix demandé au moment de l’achat ou si 
vous aviez acheté à crédit au moyen d’un prêt à la consommation traditionnel comme une 
marge de crédit d’une insititution financière.
  
Si vous optez pour la location-achat, et que vous ne pouvez plus faire les paiements , le 
marchand peut venir chez vous reprendre le meuble ou l’appareil ménager (le récupérer 
ou en reprendre possession). Dans une telle situation, tout l’argent que vous aurez déjà 
versé jusqu’à ce moment-là à l’entreprise sera perdu et vous n’aurez plus rien en retour. 
Dans certaines provinces, pour reprendre le produit, le marchand doit respecter certaines 
conditions.

Pour obtenir d’autres renseignements, visitez la section Location-achat du Guide du 
consommateur canadien.

Pour connaître les obligations que sont tenus de respecter les commerçants qui offrent aux 
consommateurs de conclure des contrats de location à long terme et des contrats de vente à 
tempérament,  communiquez avec l’organisme de protection du consommateur de votre 
province ou territoire. 

http://www.guideduconsommateur.ca/fr/topics/produits-et-services/location-achat
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/contacts/provincial-territorial-offices
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/contacts/provincial-territorial-offices
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3  Être renseigné

  sÉcUritÉ des prodUits aU canada

  Y a-t-il des produits de consommation qui sont interdits au canada? puis-je me faire 
expédier des produits au canada?

Vous ne pouvez pas apporter au Canada des produits qui sont interdits ou qui ne répondent 
pas aux normes de sécurité canadiennes. 

Pour consulter une liste des produits de consommation qui sont interdits au Canada, vous 
pouvez visiter la section produits de consommation interdits du site Web de Santé Canada.

Pour obtenir d’autres renseignements au sujet de certains produits qui sont interdits ou 
qui doivent répondre à certaines normes de sécurité pour être acceptés au Canada, veuillez 
visiter la section apporter des produits de consommation au canada du site Web de Santé 
Canada.

 Que dois-je faire si j’ai des inquiétudes au sujet de la sécurité d’un produit au canada?

Vous pouvez communiquer avec Sécurité des produits de consommation, Santé Canada : 
1-866-662-0666 (sans frais) ou en ligne au cps_spc@hc-sc.gc.ca.  

Si un membre de votre famille est blessé par un produit de consommation au Canada, vous 
devriez communiquer avec le fabricant du produit et signaler l’incident. Vous devriez aussi 
signaler l’incident concernant la sécurité à Santé Canada à la section signaler un incident 
concernant un produit de consommation de son site Web.

Si vous êtes inquiet au sujet d’un produit, vous pouvez vérifier si le produit a été rappelé par 
son fabricant dans la section rappels de produit de consommation du site Web de Santé 
Canada. Vous pouvez aussi vous abonner au Bulletin de nouvelles de la Sécurité des produits 
de consommation de Santé Canada.

http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pubs/indust/ccpsa_ref-lcspc/index-fra.php#a12
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pubs/cons/consumer_prod-consommation-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pubs/cons/consumer_prod-consommation-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/advisories-avis/incident/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/advisories-avis/incident/index-fra.php
http://cpsr-rspc.hc-sc.gc.ca/PR-RP/home-accueil-fra.jsp
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/advisories-avis/_subscribe-abonnement/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/advisories-avis/_subscribe-abonnement/index-fra.php
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  comment puis-je m’assurer que ma famille utilise des produits de consommation 
sécuritaires au canada?

Au Canada, la Loi canadienne sur la sécurité des produits de consommation (LCSPC) est la loi qui 
aide à protéger les consommateurs contre des produits non sécuritaires. En vertu de la loi, les 
entreprises qui vendent, importent, annoncent ou fabriquent des produits de consommation 
au Canada doivent s’assurer qu’ils sont sécuritaires. 

Le Portail global sur les rappels de produits est un portail en ligne concernant les rappels 
obligatoires et volontaires de produits de consommation qui ont été achetés à l’extérieur 
du Canada. Pour faire une recherche au sujet d’un produit et pour obtenir plus de 
renseignements à propos du Portail global sur les rappels de produits, veuillez consulter le 
site de l’organisation de coopération et de développement économiques (ocde). 

 Y a-t-il des normes de sécurité qui s’appliquent aux produits électriques au canada?

Au Canada, les produits électriques et les appareils au gaz naturel ou au gaz propane sont 
certifiés pour prévenir les incendies et les blessures.

Voici quelques-uns des sceaux de certification canadiens les plus courants que vous trouverez 
sur les produits.

sceaux de certification reconnus

Pour obtenir d’autres renseignements au sujet des certifications et des sceaux, consultez le 
site Web de l’electrical safety authority [en anglais seulement].

QUaLitÉ des aLiments, ÉtiQUettes et sÉcUritÉ aU canada 

renseiGnements sUr Les aLiments

 Les aliments au canada sont-ils sécuritaires?

Le Canada applique des règles et des pratiques strictes en matière de salubrité des aliments 
pour s’assurer qu’ils soient propres à la consommation.

http://www.esasafe.com/GeneralPublic/epa_002B.php?s=19
http://globalrecalls.oecd.org/Search.aspx?lang=fr
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Pour obtenir d’autres renseignements au sujet de la salubrité des aliments, veuillez visiter 
le site Web de l’agence canadienne d’inspection des aliments ou de santé canada. Le 
programme soyez prudents avec les aliments au canada du Partenariat canadien pour la 
salubrité des aliments offre aussi de l’information sur la salubrité des aliments.

 Que signifie l’information qui se trouve sur les étiquettes des aliments?

Les étiquettes alimentaires au Canada procurent de l’information pour vous aider à faire des 
choix. L’étiquette indique le nom courant du produit, la quantité nette, le nom du fabricant ou 
du commerçant et son adresse, ainsi que la liste des ingrédients.

allergies alimentaires
Si l’un des membres de votre famille ou vous-même souffrez d’allergies alimentaires, 
assurez-vous de lire attentivement toutes les étiquettes des produits. Pour obtenir d’autres 
renseignements, visitez le site Web de l’agence canadienne d’inspection des aliments.

date limite d’utilisation
Certains produits vendus au Canada doivent porter une date limite d’utilisation sur leur 
emballage. Ces aliments ne devraient pas être consommés si la date limite d’utilisation est 
dépassée.

date de péremption
Au Canada, des dates suivant l’inscription « Meilleur avant » apparaissent sur les aliments 
préemballés et indiquent la période de conservation pendant laquelle les aliments non 
ouverts et conservés dans des conditions adéquates conservent leur fraîcheur, leur goût 
ou leur apparence. Des dates suivant l’inscription « Meilleur avant » doivent paraître sur les 
aliments préemballés dont la durée de conservation est de 90 jours ou moins et celle-ci peut 
être indiquée sur les aliments dont la durée de stockage est de plus de 90 jours. D’autres 
renseignements au sujet de l’indication de la date « Meilleure avant » se trouvent sur le site 
Web de l’agence canadienne d’inspection des aliments.  

Si vous avez des questions ou des inquiétudes concernant l’étiquetage ou la 
commercialisation des produits alimentaires, communiquez avec le fabricant ou le 
producteur dont le nom apparaît sur l’étiquette, le détaillant chez qui vous avez acheté 
le produit et, ou le bureau régional de l’agence canadienne d’inspection des 
aliments le plus proche. 

http://www.inspection.gc.ca/aliments/centre-des-consommateurs/fra/1299093858143/1303766424564
http://www.hc-sc.gc.ca/index-fra.php
http://www.befoodsafe.ca/fr-home.asp
http://www.inspection.gc.ca/aliments/centre-des-consommateurs/conseils-sur-la-salubrite-des-aliments/etiquetage-emballage-et-entreposage-des-aliments/allergenes/fra/1332442914456/1332442980290
http://www.inspection.gc.ca/aliments/centre-des-consommateurs/conseils-sur-la-salubrite-des-aliments/etiquetage-emballage-et-entreposage-des-aliments/date/fra/1332357469487/1332357545633
http://www.inspection.gc.ca/francais/fssa/labeti/guide/ch1f.shtml#a1_6
http://www.inspection.gc.ca/francais/fssa/labeti/guide/ch1f.shtml#a1_6
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  pourquoi y a-t-il quelquefois des « catégories » sur les produits alimentaires que 
j’achète?

De nombreux produits alimentaires au Canada sont classés par catégorie. La catégorie donne 
aux consommateurs de l’information au sujet des normes de qualité du produit. Les produits 
comme les légumes, la viande et les œufs sont classés par catégorie.

 Quels sont les produits alimentaires que je peux apporter au canada?  

Toutes les personnes qui arrivent au Canada doivent, en vertu de la loi, déclarer tous les 
végétaux, animaux et aliments qu’ils apportent au pays. 

Visitez le site Web pensez-y et déclarez! pour obtenir des renseignements au sujet des 
produits qu’il est permis d’apporter au Canada.

  où puis-je acheter des aliments de spécialité qui ne se trouvent pas dans les grands 
supermarchés canadiens? 

Vous pouvez trouver des épiceries spécialisées en cherchant sur Internet, en consultant les 
annonces qui paraissent dans les journaux communautaires ou dans les pages jaunes de votre 
annuaire téléphonique. Demandez à des membres de votre famille ou à des amis de vous 
recommander des endroits où trouver des produits propres à une culture ou à un pays.

 où puis-je trouver de l’information sur la saine alimentation au canada?

Le gouvernement du Canada a élaboré un guide pour aider les Canadiens à faire de bons 
choix alimentaires. Bien manger avec le Guide alimentaire canadien donne de l’information 
et des idées sur les sujets suivants : 

 planifier des repas;

 trucs pour faire l’épicerie;

 Étiquetage nutritionnel;

 suggestions de repas rapides et faciles à préparer;

 des collations bien pensées;

 manger à l’extérieur du foyer;

 comment compter les portions du Guide alimentaire canadien dans un repas.

Le Guide est maintenant disponible en arabe, en chinois (simplifié), en farsi (persan), en 
coréen, en punjabi, en russe, en espagnol, en tagalog, en tamoul et en ourdou. Pour obtenir 
d’autres renseignements, visitez Bien manger avec le Guide alimentaire canadien.

http://www.pensez-y.gc.ca/francais/tocf.shtml
http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/food-guide-aliment/index-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/food-guide-aliment/using-utiliser/plan-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/food-guide-aliment/using-utiliser/shopping-epicerie-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/food-guide-aliment/using-utiliser/label-etiquet-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/food-guide-aliment/using-utiliser/suggestions-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/food-guide-aliment/using-utiliser/snacks-collations-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/food-guide-aliment/using-utiliser/out-exterieur-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/food-guide-aliment/using-utiliser/count-calcul-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/food-guide-aliment/index-fra.php
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4  Coordonnées  

  contacts GoUvernementaUX

  organismes fédéraux, provinciaux et territoriaux responsables des questions de 
consommation

Vous trouverez une liste des principaux organismes fédéraux, provinciaux et territoriaux 
responsables des questions de consommation à http://www.guideduconsommateur.ca/fr/
contacts/provincial-territorial-offices.

Le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux et territoriaux offrent des 
réponses à de nombreuses questions courantes concernant la consommation dans le 
Guide du consommateur canadien. Ce guide contient des conseils et de l’information sur 
le vol d’identité, les assurances, les funérailles, les garanties et bien davantage, ainsi que les 
coordonnées d’organismes qui peuvent vous fournir d’autres renseignements ou de l’aide 
pour résoudre un problème en matière de consommation que vous pourriez avoir. 

 service canada

Service Canada est un ministère du gouvernement fédéral qui peut vous aider à trouver 
l’information dont vous avez besoin au sujet des services que vous cherchez.

Au Canada, vous pouvez appeler Service Canada sans frais du lundi au vendredi. Pour les 
appels fait à partir du Canada, le service est disponible de 8 h à 20 h, heure locale.
Sans frais : 1 800 O-Canada (1-800-622-6232)
ATS : 1-800-926-9105

Si vous vivez à l’étranger, renseignez-vous sur la façon d’accéder à la ligne 1 800 o-canada 
partout dans le monde sur la page Contactez-nous du site Web de service canada.

 citoyenneté et immigration canada

Vous trouverez de l’information au sujet des programmes et des services offerts aux nouveaux 
arrivants à www.cic.gc.ca/francais/nouveaux/vivre.

http://www.guideduconsommateur.ca/fr/contacts/provincial-territorial-offices
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/contacts/provincial-territorial-offices
http://www.guideduconsommateur.ca/fr/
http://www.servicecanada.gc.ca/fra/commun/contacteznous/telephone.shtml
http://www.servicecanada.gc.ca/fra/commun/contacteznous/telephone.shtml
http://www.servicecanada.gc.ca/fra/accueil.shtml
http://www.cic.gc.ca/francais/nouveaux/vivre/
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Le Québec est responsable de la prestation directe des services d’accueil, de francisation et 
d’intégration pour les immigrants dans la province. Vous pouvez consulter sur Internet le 
répertoire des organismes partenaires du ministère de l’Immigration et des Communautés 
culturelles (MICC) offrant des services d’accueil et de soutien à l’intégration. Ce répertoire se 
trouve à l’adresse suivante : http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/repertoire.

    orGanisations À BUt non LUcratiF de protection  
des consommateUrs

Au Canada, il y a un certain nombre d’organisations à but non lucratif de protection 
des consommateurs qui offrent, souvent gratuitement, des conseils, des services et de 
l’information aux consommateurs. Ces organisations font la promotion des droits des 
consommateurs. Certaines de ces organisations donnent des conseils budgétaires et 
représentent les consommateurs dans des recours collectifs lorsque leurs droits n’ont pas 
été respectés. Une liste d’organisations canadiennes de défense des droits et intérêts des 
consommateurs se trouve dans le Guide du consommateur canadien.

   orGanismes oFFrant des services aUX immiGrants

Il existe de nombreux organismes offrant des services aux immigrants qui aident les nouveaux 
arrivants et qui peuvent vous aider de plusieurs façons. Pour obtenir d’autres renseignements 
sur les organismes offrant des services aux immigrants, visitez les sites de citoyenneté et 
immigration canada, et de service canada.

Le Québec est responsable de la prestation directe des services d’accueil, de francisation et 
d’intégration pour les immigrants dans la province . Vous pouvez consulter sur Internet le 
répertoire des organismes partenaires du ministère de l’Immigration et des Communautés 
culturelles (MICC) offrant des services d’accueil et de soutien à l’intégration .  Ce répertoire se 
trouve à l’adresse suivante : http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/repertoire.

http://www.guideduconsommateur.ca/fr/contacts/consumer-groups
http://www.cic.gc.ca/francais/index-can.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/index-can.asp
http://www.servicecanada.gc.ca/fra/accueil.shtml
www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/repertoire
www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/repertoire

